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ZOOM-AVANT
OPTIMISER L’ATTRACTIVITÉ
DU TERRITOIRE ET LA
COMPÉTITIVITÉ DE
L’ÉCOSYSTÈME DE R&D



L’IA, les technologies quantiques, la photonique, les data centers, les applications des domaines
d’excellence, …, imposent d’identifier les tendances, les ruptures et donc les transitions nécessaires
pour demain (et après-demain) et surtout d’optimiser, de coordonner, de coopérer face à des enjeux
environnementaux et de souveraineté. Les entreprises, les centres de recherche, les établissements
d’enseignement supérieur, les régions, l’état, l’Europe sont alors des acteurs clés « associés » à cette
approche « commune ». 

L’intensité économique se mesure aujourd’hui au nombre d’usagers, d’utilisateurs, de clients, … . La
matière première de cette intensité sont les données et donc les réseaux qui les capturent, les
acheminent, les centres de données qui les stockent et qui permettent leur traitement, les algorithmes
qui les interprètent, …, et en toute fin les « réseaux sociaux » qui les utilisent, les vendent. Viennent alors
deux « outillages » indispensables, les centres de données (les data centers) et l’IA. Bien entendu les
réseaux d’infrastructure (et les réseaux locaux IoT – Internet of Things) tiennent leur rôle mais à part
leurs performances (et donc leur couverture/diffusion) l’évolution est en cours (notamment pour les
infrastructures « locales » avec la photonique).

On assiste à une premier « conjonction », entre l’Intelligence Artificielle (IA) – technologie -, les centres
de données, les réseaux – infrastructure -, les agents et les robots – la « mécanisation » -, les métiers et
donc la formation. L’enjeu est de taille : 
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Identifier les tendances, les
ruptures, les transitions
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Ce scénario (développé par
l’Institut McKinsey) montre
une fois de plus la «
hiérarchie » européenne des
enjeux économiques,
conséquences de l’usage
croissant des technologies
d’IA et d’automation.

Près de 60% de cette valeur
économique dégagée
proviennent de 5 secteurs
d’activités (Industrie, e-
Commerce, Administration,
Services techniques &
scientifiques, Santé).

Ces technologies (IA, centre de données, réseaux, …) sont au service d’usages nouveaux et
d’applications. Ces applications sont elles-mêmes en étroite liaison avec les domaines d’excellence du
territoire, pour plusieurs raisons :

a)     les domaines d’excellence du territoire permettent aux acteurs de la technologie d’avoir accès aux
meilleurs initiatives ;
b)     les acteurs de la technologie ont alors accès aux applications soutenus par les leaders du marché ;
c)     les domaines d’excellence du territoire sont généralement soutenus par les instances territoriales ;
d)     les écosystèmes d’innovation sont généralement proches des domaines d’excellence
(clusterisation) ;
e)     l’engagement environnemental du territoire est généralement en liaison (en soutenance) des
domaines d’excellence, donnant ainsi au territoire un avantage attractif supplémentaire.

Les nouvelles technologies (IA, robotique, …) vont avoir une incidence considérable sur l’évolution des
métiers (en nature et en intensité, densité) et donc sur les formations correspondantes. Or les « clusters
» rassemblent les entreprises, la recherche et la formation. Au cœur des territoires et de leur domaines
d’excellence, la conjonction des technologies nouvelles, des applications nouvelles et usages nouveaux
sera l’une des clés du développement économique pour lequel les leaders du marché (du territoire et
les leaders mondiaux) seront alors sensibles à l’attractivité de ce territoire et à la compétitivité de ses
écosystèmes de recherche, d’innovation et de formation.
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La demande d’emplois requérant des compétences IA est déjà très sensible (x2,2 pour la France entre
2023 et 2025, pour atteindre 12% des emplois en 2025).
L’une des conséquences de cette évolution est la demande accrue de capacités des centres de
données.

La demande de capacité
des centres de données est
multipliée par 3,5 entre
2025 et 2030. On comprend
mieux l’intérêt d’une carte
de France des centres de
données présentée en
première page. 

Si on ajoute que le coût de
l’énergie (et sa disponibilité)
et que l’engagement
environnemental du
territoire sont également
des clés essentielles de
localisation de ces centres,
on peut alors comprendre
l’intérêt de jumeler, de
consolider toutes les
contributions
à cette évolution souhaitée
(et nécessaire).
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L’annonce faite un consortium français (et annoncée le 21 mai 2026), vient compléter toute une série
d’annonces.

https://www.lesechos.fr/tech-medias/intelligence-artificielle/nous-devons-changer-dechelle-un-
consortium-de-champions-francais-met-10-milliards-sur-la-table-pour-deployer-une-giga-usine-
dia-2232594 

https://www.lesechos.fr/tech-medias/intelligence-artificielle/nous-devons-changer-dechelle-un-consortium-de-champions-francais-met-10-milliards-sur-la-table-pour-deployer-une-giga-usine-dia-2232594
https://www.lesechos.fr/tech-medias/intelligence-artificielle/nous-devons-changer-dechelle-un-consortium-de-champions-francais-met-10-milliards-sur-la-table-pour-deployer-une-giga-usine-dia-2232594
https://www.lesechos.fr/tech-medias/intelligence-artificielle/nous-devons-changer-dechelle-un-consortium-de-champions-francais-met-10-milliards-sur-la-table-pour-deployer-une-giga-usine-dia-2232594
https://www.lesechos.fr/tech-medias/intelligence-artificielle/nous-devons-changer-dechelle-un-consortium-de-champions-francais-met-10-milliards-sur-la-table-pour-deployer-une-giga-usine-dia-2232594


6



7

Il est nécessaire de rappeler les données retenues par les études qui démontrent la « coïncidence »
nécessaire des approches, coïncidence qui appelleront la consolidation, la coopération :

a)     le PIB des technologies numériques varie entre 5 et 12% du PIB national, selon les pays ;
b)le PIB concerné par la transition numérique n’est pas inférieur à 80%, soit un rapport de 1 à 10 entre
les technologies et leur usage ;
c)« l’aval tire l’amont », les pays qui ont une contribution forte (en PIB) des technologies numériques
sont également ceux qui on une contribution forte (toujours en PIB) en usage de ces technologies ET
réciproquement. Ainsi que le démontrent les articles ci-dessus, c’est le cas de pays du nord de l’Europe
(Suède, Danemark, …) ;
d)L’Institut Australien de Stratégie Politique révèle que les firmes chinoises ont déposé 49,1% des
brevets en 2025 dans 57 des 64 catégories de technologies critiques. 
e)La part de la Chine dans la R&D mondiale est passée de 4% à 26% « juste en dessous du niveau des
Etats Unis » signale une note du CEPR.
f)      Les « Magnificent Seven » (Alphabet, Amazon, Apple, Meta, Microsoft, Nvidia, Tesla) sont en face
des « Prominent Ten » (Alibaba, AntaSports, BYD, Hengrui Pharma, Meituan, Midea, NetEase, Tencent,
Trip.com, Xiaomi) soit en face à face technologies-usages.

La place prise par la capacité des deux blocs (Etats Unis et Chine) en matière de dépenses de recherche
et développement ne laisse que peu d’espace à l’Europe en matière de technologies. La capacité de
l’Europe en matière de domaines d’excellence
lui confère par contre une place privilégiée pour les usages et les applications de ces technologies
(compétitivité). Associée à cette compétitivité, l’attractivité environnementale peut être un atout
supplémentaire. 

Ainsi la transition numérique soutenable, accompagnant un suivi technologique peut se démontrer un
facteur clé de succès.

Ceci se traduit par la nécessaire conjonction, la nécessaire coopération, la nécessaire coordination entre
:
a) la compétitivité de la R&D, de la formation en matière technologique ;
b) les domaines d’excellence pour les usages et les applications ;
c) les territoires porteurs de ce domaines d’excellence ;
d) et parmi eux, ceux qui soutiennent un engagement environnemental intense (attractivité
environnementale) ;
e) ainsi qu’un coût énergétique compétitif ;
f) au sein d’un pays qui pratique cette consolidation ;
g) et qui la soutien au sein de l’Europe. 



Comme ces engagements s’intègre dans une échelle de temps longue (la décennie voire plus – objectif
2050 pour les engagements climatiques -), il faut alors prendre en compte la perspective, les tendances
(à l’échelle d’une phase, d’un programme, …) ET la prospective (envisager au-delà des tendances, les «
possibles », les « ruptures » les transitions à mettre en place). Cette approche est par ailleurs
susceptible de recueillir l’adhésion des grands groupes leaders mondiaux.

Pourtant :

Mais quand même :
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Reste à faire : 

Le Grand Ouest, il y a quelques années, pouvait montrer le CNET, le CCETT, le SEPT, les centres de
recherche de Mitsubishi, Canon, de Thomson, d’Alcatel, les Bell Laboratories, … . On pouvait y trouver
les premiers « réseaux sociaux » (Minitel), les premiers téléphones mobiles, les premiers réseaux
d’infrastructure de données (Transpac), les premiers réseaux de télévision satellitaires, la norme MPEG4,
etc. 

Cette accumulation de R&D technologique n’a pas donné lieu à une accumulation locale d’applications,
d’usages au service des domaines d’excellence du territoire (agroalimentaire, grande distribution,
énergie, industrie automobile, industrie créative et culturelle - presse quotidienne régionale - , festivals,
tourisme, biotechnologies, industrie navale, …). La dualité technologies-usages n’a pas joué,
condamnant alors les deux.

Si l’Ile de France concentre 47,4% des emplois du numérique, le territoire du pôle Images & Réseaux
(Bretagne et Pays de la Loire) représente 8,8% des emplois du numérique en France, en 3  position
derrière Auvergne-Rhône Alpes (10,8%). Le Grand Ouest (Bretagne, Normandie, Pays de la Loire)
représenterait 10,6% des emplois du numérique.

ième

L’évolution entre 2014 et 2022 (source INSEE : https://www.insee.fr/fr/statistiques/8616851?
sommaire=8616883 ) est dû essentiellement aux usages ( services, contenus et support) qui
représentent 74,6% des créations d’unités légales sur cette période.

La dissymétrie entre la Bretagne (technologies) et les Pays de la Loire (usages) se manifeste par une
stabilisation (voire une légère décroissance) des créations d’emplois pour la Bretagne et une croissance
pour les Pays de la Loire.
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https://www.insee.fr/fr/statistiques/8616851?sommaire=8616883
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8616851?sommaire=8616883
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SYNTHÈSE :

Jumeler usages et technologies (« l’amont tire l’aval et réciproquement »). La corrélation
entre pôles de compétitivité technologiques et pôles de compétitivité « applicatifs » est
une nécessité ; 
Reconnaître la dualité des IRT avec les domaines d’excellence du territoire : l’IRT Jules
Verne, visant l’amélioration de la compétitivité industrielle en lien direct avec EMC2, S2E2,
Valorial, ID4Mobility, l’IRT b<>com visant les technologies numériques ;
Rechercher les pôles technologiques ou les pôles applicatifs, hors territoire, avec lesquels
une coopération pourrait être bénéfique, compte tenu de leurs domaines (ex : Aerospace
Valley – Occitanie/Pyrénées-Méditerranée/Nouvelle Aquitaine – pour les sites
aéronautiques du territoire ou NextMove, ID4Mobility, Véhicule du Futur pour l’industrie
automobile en liaison avec l’IRT Jules Verne) ;
Mettre en avant les domaines d’excellence du territoire, notamment dans les Schémas
Régionaux de Développement Economique, d’Innovation et d’Internationalisation (SRDEII
et/ou suivants) ;
Mettre en place une structure d’orientation et de planification sur le long terme,
permettant aux grands groupes leaders mondiaux de participer au repérage des
tendances et projections des futures technologies et de leurs usages, en liaison avec les
domaines applicatifs (domaines d’excellence territoriaux). En conjuguant domaines
d’excellence, technologies, anticipation sur le long terme (défis, ruptures, transition),
l’industrialisation « locale » (la réindustrialisation), soutenue par les instances territoriales,
appuyée par une attractivité territoriale en matière d’énergie et d’engagement
environnemental est possible (puisque nécessaire).

Parmi les technologies : 
Intelligence artificielle (générative et applicative)
Data Centers, réseaux d’infrastructure
Quantique
Photonique
Immersivité, jumeaux numériques
…
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